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1689 Februar 5 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENMICHEL- JEAN] AMELOT AN [BUER-

GERMEISTER UND RAT VON] ZUERICH

"Apres avoir eu l ’honneur de vous écrire ce matin touchant l ' affaire de Cren

zac [=Befestigungsbauten von Grenzach] 3 j ' ay cru ne devoir pas différer plus

long temps à vous faire part des nouveaux moyens dans lesquels le Roy [L u d-

w i g XIV. ] veut bien entrer pour faire cesser l ' inquiétude que donne aux

Louables Cantons la Conservation des villes forestières et de Constance [=Neu

tralitätsgarantien für die Waldstädte bzw . die Stadt Konstanz] 3 et cela m ’a

paru d ' autant plus necessaire qu ' il y a beaucoup d ’apparence que la proposi¬

tion d ' engagement faite par l ’Empereur [Leopold I . ] n ' aura point de

suitte 3 et n ’est qu ’un amusement pour gagner du temps . Sa Majesté consent

qu ' il n ’y ait que la ville et place de Rheinfelde qui soit effectivement re¬

mise au pouvoir des Louables Cantons [=aktive Beschirmung durch die eidg . Or¬

te ] en sorte qu ' ils en soient tellement les Maitres qu ’ils puissent repondre

à sa majesté qu ’il n ' y passera aucunes trouppes 3 et que ses ennemis [ im spez.

Oesterreich gemeint ] n ’y pourront établir de Magazins 3 n ’y en tirer aucune

assistence moyennant quoy et que l ’on ruine entièrement les restes des ponts

de Lauffembourg et de Sekingen 3 sa Majesté s ’obligera à n ’attaquer aucune des

dites villes Fotrestieres [ ’. ] 3 n 'y [ I ] celle de Constance et j ’ay pouvoir de

signer un traitté sur ce pied Comme il ne se peut rien ajouter aux preuves

que sa Majesté donne par la du sincere désir qu ' elle a de Conserver le repos

du Louable corps üelvetique 3 j ’espere . . . que vous ferez des serveuses refle¬

xions sur cette proposition 3 et je vous prie de la communiquer aux autres

Louables Cantons et Coalliez [von denen Zurich der Vorort war] 3 affin qu ’ils

puissent prendre des resolutions convenables 3 et donner des Jnstructions suf¬

fisantes sur ce sujet aux Députez [ - Stadt und Amt Zug sollte dannzumal durch

Beat Jakobi.  Zurlauben 3 Johann Jakob Brandenberg 3 Os¬

wald I . K ο l i n 3 Johann Kaspar E u s t e r 3 Karl Hegglin  und Franz

K r e u e l vertreten sein - ] qu ' ils nommeront pour la prochaine Diette [ge¬

meint die gemeineidg . Tagsatzung 3 die vom 18 . bis 19 . Februar in Zug statt¬

finden sollte ]2 " .
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Kopie , wohl von der Kanzlei Zürich für Stadt und Amt Zug bestimmt und so in
den Besitz von Ammann Beat Jakob I . Zurlauben gelangt.
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